
Aide-soignant, aide-soignante :

une profession méconnue
re

/

L’aide-soignant(e) est un(e) professionnel(le) des soins de 
santé qui est spécifiquement formé(e) pour assister l’infirmier 
(ière), sous son contrôle, en matière de soins, d’éducation et 
de logistique, dans le cadre des activités coordonnées par 
l’infirmier(ière) dans une équipe structurée.

Deux arrêtés royaux du 12.01.2006 relatifs à la fonction 
d’aide-soignant(e) sont entrés en vigueur le 13/02/2006 :
 
· AR fixant les activités infirmières qui peuvent être effectuées 

par des aides-soignant(e)s et les conditions dans lesquelles 
ces aides soignant(e)s peuvent poser ces actes.

· AR fixant les modalités d’enregistrement comme aide-
soignant(e).

Le Syndicat libéral 		     Boulevard Poincaré 72-74 1070 Bruxelles - www.cgslb.be

mep aides-soignantes.indd   1 4/12/2006   11:49:39



Une fois enregistré, l’aide-soignant(e) doit introduire une demande de 
visa auprès de la Commission médicale de la province où la personne 

désire exercer

L’ENREGISTREMENT

La possibilité de se faire enregistrer comme aide-soignant(e) est donnée 
à toute une série de personnes, soit sur la base de qualifi cations acquises, 
soit sur la base de l’expérience acquise, soit sur ces deux bases.

L’enregistrement a pour vocation d’être défi nitif.  Toutefois, il est prévu un 
enregistrement provisoire avec conversion du statut provisoire vers un en-
registrement défi nitif.

Enregistrement défi nitif

Qualifi cations et/ou conditions requises :

- certifi cat d’études techniques ou profes-
sionnelles section « services aux personnes 
» complété par une formation d’aide-
soignant(e) ;

- certifi cat de promotion sociale ou de for-
mation professionnelle ;

- certifi cat de réussite d’une première année 
de formation de bachelier en soins infi r-
miers ;

- personnes qui n’ont pas de titre mais 5 an-
nées d’expérience professionnelle temps 
plein exercée dans le secteur des soins de 
santé.

Comment introduire la demande d’enregis-
trement défi nitif ?
Le demandeur doit envoyer, par courrier re-
commandé, une demande datée et signée 
au moyen du formulaire qu’il peut trouver 
sur le site : www.health.fgov.be
La demande doit être accompagnée d’une 
copie du type de certifi cat OU d’une attes-
tation de preuve de l’activité professionnelle 
en institution de soins au 13/02/2006.

Enregistrement provisoire

Deux conditions :

- posséder un certifi cat d’études techniques 
ou professionnelles section « services aux 
personnes » complété par une formation 
d’aide soignant(e) et être engagé depuis 
le 13/2/2006 ;

- personne étant employée comme person-
nel soignant ne disposant pas des qualifi -
cations visées et qui n’a pas l’ancienneté 
de 5 ans.

Comment introduire la demande d’enregis-
trement provisoire ?
Le demandeur doit envoyer, par courrier 
recommandé, avant le 31/12/2008, une 
demande datée et signée au moyen du 
formulaire qu’il peut trouver sur le site : www.
health.fgov.be

Pour se faire enregistrer de manière défi ni-
tive, ces personnes doivent avoir suivi une 
formation de 120 heures en rapport avec les 
activités de l’aide-soignant(e) et ce, avant 
le 13/02/2011.
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ACTIVITES QUE PEUT EFFECTUER L’AIDE-SOIGNANT(E)

- Observer et signaler les changements chez le patient/
résident sur les plans physique, psychique et social dans le 
contexte des activités de la vie quotidienne (A.V.Q.)

- Assister le patient/résident et son entourage dans les 
moments difficiles

- Soins de bouche
- Enlever et remettre les bas destinés à prévenir et/ou traiter 

des affections veineuses, à l’exception de la thérapie par 
compression à l’aide de bandes élastiques

- Observer le fonctionnement des sondes vésicales et 
signaler les problèmes

- Soins d’hygiène à une stomie cicatrisée, ne nécessitant pas 
de soins de plaies

- Surveiller l’hydratation par voie orale du patient/résident et 
signaler les problèmes

- Aide à la prise de médicaments par voie orale pour le 
patient/résident selon le système de distribution préparé et 
personnalisé par un(e) infirmier(ière) ou un pharmacien

- Aide à l’alimentation et l’hydratation par voie orale du 
patient/résident à l’exception des cas d’alimentation par 
sonde et de troubles de la digestion

- Prise du pouls et de la température corporelle, signalement 
des résultats

- Assistance du patient/résident lors du prélèvement non 
stérile d’excrétions et de secrétions

Conformément au plan de soins :

- Informer et conseiller le patient/résident et sa famille 
conformément au plan de soins, relativement aux 
prestations techniques autorisées

- Installation et surveillance du patient/résident dans une 
position fonctionnelle avec support technique.

- Soins d’hygiène chez le patient/résident souffrant de 
dysfonctionnement de l’A.V.Q. 

- Transport des patients/résidents
- Application des mesures en vue de prévenir les lésions 

corporelles
- Application des mesures en vue de prévenir les 

infections 
- Application des mesures dans le cadre de la 

prévention des escarres

Zone Adresse Localité Téléphone Courriel

Bruxelles Boulevard 
Baudouin, 11/1 1000 BRUXELLES 02/206.67.11 region.bruxelles.capitale@

cgslb.be

Brabant Wallon Rue des Vieilles 
Prisons, 7 1400 NIVELLES 067/21.10.07 Brabant.wallon@cgslb.be

Charleroi Avenue des Alliés, 8 6000 CHARLEROI 071/20.80.37 charleroi@cgslb.be

Hainaut central Boulevard 
Gendebien, 9 7000 MONS 065/31.12.67 hainaut.central@cgslb.be

Hainaut 
occidental Grand’Rue 4-6 7900 LEUZE 069/66.13.70 hainaut.occidental@

cgslb.be

Liège Boulevard Piercot, 
11 4000 LIEGE 04/223.07.88 liege@cgslb.be

Wallonie Sud Rue Borgnet, 12/1 5000 NAMUR 081/23.07.93 wallonie.sud@cgslb.be
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